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le 18 février 2020  
  
 
  
Ministère des forêts, de la faune et des parcs  
Direction de la gestion de la faune  
A/S Monsieur Martin Arvisais  
5700 4iemme Avenue Ouest, F-316  
Québec (Québec) G1H 6R1  
  
 
 
  
Monsieur  
   
La présente fait suite à ma lettre du 12 décembre 2019 concernant les problématiques 
reliées à la chasse et l'appropriation de secteur dans les ZEC.    
  
Celle-ci vous avait été envoyée et une copie avait également été transmise au comité 
d'éthique et à  

   
  
Le conseil d'administration actuellement en place de  a répondu à 
ma lettre le 4 février 2020. Je joins une copie de leur réponse afin que vous en preniez 
connaissance.   
  
Vous constaterez que, bien que certains membres de l'association sont de bonne foi et 
désiraient trouver des solutions, il semblerait que le seul moyen serait de se tourner vers 
les autorités compétentes.   
  
C'est donc pour cette raison que je porte leur réponse à votre attention et que je vous 
demande de faire suite à celle-ci.  
  
  

  
C.c. Monsieur Pierre Dufour, Ministre des forêts de la faune et des parcs  
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De: 
Envoyé: Thu, 26 Sep 2019 21:02:09 

À: Plaintes-MFFP
Sujet: Débroussailleurs durant la période de chasse
Importance: Normal

A qui de droit.
sur la Zec Wessonneau. Au printemps, j’ai pris mon gros forfait de chasse et pêche (405.00$). J’ai un petit territoire de chasse

que j’entretien. Saline, bloc de sel etc. J’ai pris mon permis de chasse au gros gibier ainsi que (154.00$). Je ne vous parlerez pas du taux
élevé de taxes municipales, scolaires ainsi que le bail.
 
J’en arrive au but de ma plainte. Mardi matin, j’arrive très tôt sur le territoire pour chasser a l’arbalète. Quelle ne fût pas ma surprise de voir arriver 2
débroussailleurs sous ma cache. Ils en ont pour quelques semaines a débroussailler. Comment se fait-il qu’ils ont le droit de
débroussailler durant la chasse au gros gibier?  Pensez-vous sincèrement que j’aurais prit 2 permis de chasse ainsi que le gros forfait a 405.00$ si j’avais
su??????????????
 
Je veux un remboursement de mes 2 permis de chasse ! Si je ne m’adresse pas au bon endroit, bien vouloir acheminer a qui de droit.
 

Sent from Mail for Windows 10
 

Garanti sans virus. www.avast.com
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De: 
Envoyé:  Sat, 5 Oct 2019 21:25:57 
À: Plaintes-MFFP
Sujet: Interdiction de droit de passage 
Importance: Normal

___________________________________

Bonjour,je suis un pêcheur et chasseur au barrage Gouin ,depuis les 2 
dernières années notre secteur de chasse et pêche a été fermé par une barrière installée par Gestion 
Forestière St Maurice prétextant que certaines gens  avaient  brisées des barrages de castors ou brisés les 
chemins avec des excavatrices ou toute sortes de raisons  semblables . Des gens possèdent des baux sur ce 
territoire et y ont accès ( avec raison) en possédant une clé pour la barrière .Nous sommes environ 50-60 et 
pêcheurs à pratiquer notre sport sur ce territoire depuis toutes ces années et jamais nous n’avons eu de 
problème avec les propriétaires de coupe de bois , soit la C.I.P. La Smirtfit Stone ,Cartons StLaurent .Le 
printemps dernier  

 
 

 
 

si la barrière était toujours fermées à clé et oui 
elle l’était par contre  

  qui s en allait 
chasser sur ce territoire défendu pour nous ,  

 Est ce le début d’un retour au club privé qui s’implante , ou tout 
simplement d’un propriétaire de coupe de bois qui veux s’accaparer d’un territoire de chasse et pêche pour 
ses proches .......? 

 Monsieur,Madame, merci de me lire et espérant avoir une réponse (si possible) de votre part . Un pêcheur et 
chasseur très déçu . 
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De: scandvi@mffp.gouv.qc.ca
Envoyé:  Tue, 26 Nov 2019 16:23:09  

 
 
 

À: Brulotte, Daniel (BSMS)
Sujet: Message from KM_458e
Importance: Normal
Pièces jointes: SKM_458e19112611240.pdf; 

___________________________________



2019-11-19 8SM25fWl9 11:53

Plainte : Fermeture d'un territoire de chasse et de pêche Zone 14, Région
Barrage Gouin, Haute Mauricie

Je suis un pêcheur et un chasseur, qui fréquente la région du barrage Gouin en
territoire libre dans la zone 14

Depuis les deux dernières années, un secteur de chasse et pêche est bloqué par une
barrière métallique cadenassée. La barrière a été installée par le gestionnaire de ce
territoire, soit Gestion forestière du St Maurice (GFSM). Un panneau sur la barrière
mentionne l'interdiction de passage sous peine de fortes amendes. La barrière est
installée sur le pont de la rivière des Cyprès et bloque complètement la seule route
d'accès à un large territoire.

La route bloquée longe la rive ouest de la rivière St Maurice et se dirige vers les rapides
de la Chaudière et vers Sanmaur. L'accès à plusieurs lacs dont le lac Payet, le lac
Marteau, le lac Matroul pour ne nommer que ceux-ci. Aucun travail forestier, sylvicole
ou routier n'est en cours sur ce territoire en zone publique.

Selon mes recherches, la forestière Smurfit Stone a vendu en 2009 un territoire à la SGF
(Société générale de financement) au prix de 60,4 millions. La gestion a été confiée à
Gestion Forestière du St Maurice (GFSM). En 2010, la SGF a été « absorbée » par
Investissement Québec et GFSM est toujours gestionnaire.

Sur GOOGLE, la page de présentation de GFSM écrit : « Gestion forestière du St Maurice
possède, exploite, aménage une superficie totale de 3890 km carré ».

Questions

Qui est propriétaire du territoire, qui est le gestionnaire?
Pourquoi un gestionnaire de territoire public, en zone libre de
chasse et pêche bloque une partie de ce territoire public et s'en
réserve exclusivement l'accès?

Comment les agents de la faune peuvent avoir accès librement à
ce territoire ?

Sommes- nous au retour des territoires privés ou seul
administrateur et amis y ont accès.

53-54

53-54



Je doute fortement que ces pratiques douteuses soient cautionnées par
Investissement Québec et par le Gouvernement du Québec.

Le tout soumis à votre connaissance etj'attends avec impatience un suivi
de la présente dénonciation.

Ce : Ministère des forêts , de la faune et des parcs, bureau de La Tuque

Investissement Québec, Trois Rivières, Québec

Bureau de la députée de Laviolette- St Maurice

Gestion forestière du St Maurice
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-----Message d'origine-----
De :  
Envoyé : 24 novembre 2019 09:15
À : Plaintes-MFFP <Plaintes@mffp.gouv.qc.ca>
Cc : 
Objet : Barrière
 
Bonjour, je m’appelle , j’aimerais savoir si les
propriétaires de chalet du lac blanc et leur association situé dans la municipalité de Rivière Éternité ont le droit d’avoir une barrière installée et barrée. La
barrière est située sur un lot privé et ce chemin mène vers les terres publiques. Impossible pour nous d’aller à cette endroit pour pêcher ou tout autre
activité.
Le même scénario un peu plus loin dans la même localité au lac qu’il appelle le quatrième.
Ces terres de villégiature sont publiques et ces comme aux temps des clubs privés.
J’ai posé beaucoup de questions aux mêmes de ces clubs soit disant privé et ils me disent qu’il n’y a rien à faire c’est comme ça.
J’aimerais beaucoup avoir une réponse clair et précise.
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Merci
 
Envoyé de mon iPad



De: 
Envoyé:  Tue, 24 Sep 2019 01:44:46 
À: Plaintes-MFFP
Sujet: Plainte ZEC Louise
Importance: Normal

___________________________________
Bonjour,

Je me nomme , je suis membre de la ZEC Louise depuis  J’ai vécu plusieurs 
épisodes d’intimidation mais je suis arrivé à un point de non retour.    

   
  Il m’a demandé 

de quitté les lieux car à partir du 1er septembre les chasseurs doivent rester uniquement sur leur territoire 
exclusif comprenant 300 mètre autour de caches enregistrées auprès de la ZEC. J’ai donc compris une fois 
de plus que l’accès au territoire était compromis cette année encore. J  

 
 De plus quantité de 

chasseurs enregistrent leurs caches à moins de 300 mètres des sentiers pour en bloquer l’accès le ministère 
devrait agir car nous nous retrouvons avec une ZEC dont la politique des caches s’apparente à un club privé 
contrevenant à l’idée maîtresse de la création des ZEC sous le gouvernement Levesque.

Envoyé de mon iPhone

53-54

53-54 53-54
53-54

53-54
53-54

53-54

53-54

53-54


	doc 1-32.pdf
	01-9-317330-317331_Info_sensibles_biffe.pdf
	01-9-317330-317331
	01-9-317330-317331

	02-9-318138-318139_Info_sensibles_biffe.pdf
	02-9-318138-318139
	déposition de témoin

	03-9-318360-318361_Info_sensibles_biffe.pdf
	1GABARIT
	pfq-587

	04-9-319088-319089_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc1
	pfq-587 (2)

	05-9-319123-319124_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc1
	fait et gestes de m

	06-9-319552-319553_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc
	doc2
	doc3
	doc4

	09-9-320344-320345_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc1
	doc2
	doc3
	doc4

	13-9-321789-321790_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc1
	doc2

	17-9-322656-322657_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc
	photo #1 (1)
	photo #2
	photo #3
	photo #4

	18-9-323725-323726_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc
	doc2

	21-7-251523-324740_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc1
	carte

	24-9-326208-326209_Info_sensibles_biffe.pdf
	doc1
	doc2
	doc3





